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Nom et prénom Fonction

Adresse Portable / GSM

Code Postal et commune E-mail

Formulaire 
d’adhesion

Informations générales*

Conditions d’adhésion

*Tous les champs sont obligatoires

Formule 1 an Formule 2 ans

Cadres | Salariés(ées) Escala Connect 180 € / an* Escala Connect + 330 € / 2 ans*

Indépendants(es) Escala Pro 300 € / an* Escala Pro + 550 € / 2 ans*

Sociétés (Micro-entreprises ≤ 10 salariés) Escala Synergy 600 € / an* Escala Synergy + 1 100 € / 2 ans*

Sociétés (Entreprises 11 à 50 salariés) Escala Infinity 900 € / an* Escala Infinity + 1 650 € / 2 ans*

Grands groupes (≥ 51 salariés) Escala Legacy 1 250 € / an* Escala Legacy + 2 250 € / 2 ans*

1.	 La validation de l’adhésion est soumise à l’approbation du Conseil d’administration conformément  aux Statuts du Business Club ;
2.	 La demande d’adhésion doit être signée par une personne habilitée à engager la société adhérente ;
3.	 Les cotisations sont exonérées de TVA.

* En envoyant ma demande d’adhésion, j’ai bien pris note que : je m’engage à régler la cotisation annuelle
  ou biennale dans les 8 jours suivant réception de la facture qui sera transmise après validation de mon adhésion par le Conseil d’Administration.

ESCALA Business Club
Forme juridique : Asbl
Siège social : 307, rue de Beggen
L-1221 Luxembourg
RCS : F 13583
      (+352) 206 03 24
      info@escalabusinessclub.com SIGNATURE

Nom de la société E-mail

Siège social Site internet

Code postal et commune Secteur d’activité

Téléphone RCS TVA

IBAN : LU58 0019 7555 5919 6000
BIC : BCEELULL

Building bridges for entrepreneurs 
between Luxembourg and Portugal 

COTISATION 
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Formulaire 
d’adhesion

Domaines d’intérêt

Conditions générales d’adhésion

Réseautage professionnel
Entrepreneuriat et innovation
Formation et développement personnel
Durabilité et responsabilité sociale
Partenariats et projets collaboratifs
Événements d’affaires et conférences
Autre

Finances
Immobilier
Technologie
Santé
Autre 

SIGNATURE

Building bridges for entrepreneurs 
between Luxembourg and Portugal 

Je déclare avoir lu et accepté les présentes conditions 
générales d’adhésion du Escala Business Club Asbl.

J’autorise l’utilisation de mes données personnelles à 
des fins de gestion associative et de communication, 
conformément au Règlement Général sur la Protection 
des Données (UE 2016/679).

Je suis informé(e) de mes droits d’accès, de 
rectification et de suppression, que je peux exercer via 
info@escalabusinessclub.com. 
Je suis conscient(e) des conditions d’adhésion, 
notamment en ce qui concerne les cotisations et la 
participation aux activités de l’association.

Veuillez indiquer les domaines qui vous intéressent le plus pour 
votre participation au Escala Business Club Asbl (vous pouvez en 
sélectionner plusieurs) :

ESCALA Business Club Asbl
Association sans but lucratif (ASBL) – RCS Luxembourg : F 13583
Siège social : 307, rue de Beggen, L-1221 Luxembourg
E-mail : info@escalabusinessclub.com

Préambule
Les présentes conditions générales définissent les modalités d’adhésion, les droits et obligations 
des membres ainsi que le fonctionnement de l’association ESCALA Business Club Asbl, constituée 
sous la forme d’une association sans but lucratif conformément à la loi du 7 août 2023 sur les 
associations sans but lucratif et les fondations.
Toute adhésion implique l’acceptation pleine et entière des statuts, du règlement intérieur et des 
présentes conditions générales.

1. Définitions 
Membre adhérent Toute personne physique ou morale qui adhère aux objectifs d’ESCALA   

Business Club et participe à ses activités, sans disposer des droits de 
décision ou de vote réservés aux membres effectifs ;

Membre effectif Personne disposant des droits de vote et de décision.
Cotisation Montant annuel ou pluriannuel versé en contrepartie de l’adhésion et des 

avantages associés.  

2. Modalités d’adhésion 
L’adhésion est soumise à l’approbation du Conseil d’administration. La demande doit être signée 
par la personne physique candidate ou une personne habilitée à engager la société.
L’acceptation ou le refus est notifié par écrit (e-mail ou courrier). ESCALA Business Club se réserve 
le droit de refuser une adhésion sans devoir en motiver la décision.
Il est expressément convenu que le membre adhérent est une personne physique ou morale qui 
adhère aux objectifs d’ESCALA Business Club, participe à ses activités, mais ne dispose pas des 
droits de décision ou de vote, réservés aux membres effectifs.

Catégorie
de membre Tarif (HT) Positionnement & Avantages clés

Cadres / 
Salariés(ées)

180 € (1 an) /
330 € (2 ans)

. Premier niveau d’adhésion au club. 

. Accès aux afterworks, cocktails, et événements 
deréseautage social (Escala Connect). 
. Inclusion dans le réseau Escala et 
communications membres.

Indépendants(es) 300 € (1 an) /
550 € (2 ans)

. Inclut tous les avantages Connect. 

. Accès aux webinars, formations et Escala 
Academy. 
. Participation aux conférences thématiques 
(fiscalité, innovation, leadership).

Sociétés
(Micro-entreprises
≤ 10 salariés(ées))

600 € (1 an) /
1 100 € (2 ans)

. Inclut tous les avantages Pro. 

. Accès aux Clusters sectoriels (Finance, 
Technology, Health, Real Estate). 
. Rencontres B2B ciblées, tables rondes, et visibilité 
dans les supports Escala.

Sociétés
(Entreprises
11 à 50 salariés(ées))

900 € (1 an) /
1 650 € (2 ans)

. Inclut tous les avantages Synergy. 

. Statut Corporate Partner avec visibilité renforcée. 

. Accès VIP aux événements (Escala Events, Gala 
Awards,Missions économiques). 
. Co-animation d’événements ou conférences 
Escala Academy.

Grands groupes
(≥ 51 salariés(ées))

1 250 € (1 an) /
2 250 € (2 ans)

. Inclut tous les avantages Infinity. 

. Statut Partenaire Stratégique ou Institutionnel. 

. Parrainage d’événements Escala Academy & 
Escala Events. 
. Accès au Comité Consultatif et visibilité premium 
sur tous les supports officiels.

Non-membres

1 participation 
gratuite ; 18 € 
par inscription 
supplémentaire

. Accès ponctuel aux événements

 
3. Catégories et cotisations 
Les cotisations sont exonérées de TVA.
Elles sont dues à la date anniversaire de l’adhésion et reconduites automatiquement chaque année, 
sauf dénonciation écrite envoyée au plus tard un mois avant la date butoir. En cas d’absence de 
notification dans les délais, la cotisation reste due pour l’année suivante.
Les cotisations ne sont pas remboursables, même en cas de démission ou d’exclusion.
En cas de retard de paiement, un rappel écrit est adressé avant toute mesure d’exclusion.
 
4. Droits et obligations des membres 
Les membres ont droit de participer aux activités, réunions, assemblées et événements organisés 
par ESCALA Business Club et de bénéficier des avantages liés à leur catégorie d’adhésion.
Ils s’engagent à :
 
• Respecter les statuts, règlements internes et décisions des organes d’ESCALA Business Club ;
• Verser leur cotisation dans les délais ;
• Promouvoir les objectifs et valeurs de d’ESCALA Business Club ;
• Ne pas utiliser le nom, le logo ou l’image d’ESCALA Business Club sans autorisation écrite 

préalable ;
• Préserver l’image et la réputation d’ESCALA Business Club.
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Les membres bénéficient des services et avantages liés à leur catégorie d’adhésion. Toute 
utilisation abusive de la qualité de membre pourra entraîner l’exclusion immédiate.
 
5. Protection des données (RGPD)
Conformément au Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), l’ ESCALA Business Club s’engage à :
 
• Collecter uniquement les données nécessaires à la gestion des adhésions ;
• Conserver les données pour la durée strictement nécessaire à la relation contractuelle;
• Permettre aux membres d’exercer leurs droits (accès, rectification, opposition, suppression) 

en contactant : Délégué à la Protection des Données – Carlos Marques (c.marques@
escalabusinessclub.com) ;

• Ne pas transmettre de données personnelles à des tiers sans consentement, sauf obligation 
légale.

En signant le formulaire d’adhésion, l’adhérent autorise ESCALA Business Club à traiter ses 
données personnelles dans le cadre exclusif de la gestion de son adhésion.
 
6. Droit à l’image 
Les participants aux événements organisés par ESCALA Business Club sont informés qu’ils sont 
susceptibles d’apparaître sur des photographies ou vidéos prises lors des manifestations.
Ces supports peuvent être diffusés sur des médias imprimés ou numériques (site web, réseaux 
sociaux, etc.) à des fins de communication institutionnelle.
Toute opposition à l’utilisation de son image doit être notifiée par écrit avant ou pendant 
l’événement.
 
7. Confidentialité 
Les membres s’engagent à ne pas divulguer les informations confidentielles échangées dans le 
cadre des activités d’ESCALA Business Club, sauf accord exprès et préalable d’ ESCALA Business 
Club ou des personnes concernées. Cette obligation de confidentialité demeure en vigueur même 
après la fin de l’adhésion.

8. Résiliation et exclusion 
Le membre peut mettre fin à son adhésion par notification écrite (courrier postal ou recommandé 
électronique reconnu) envoyée au moins un mois avant la date anniversaire de son adhésion.
L’exclusion d’un membre doit être décidée par le Conseil d’administration ou par le Comité 
exécutif, après que le membre ait eu la possibilité de présenter ses observations. Aucun 
remboursement des cotisations déjà versées ne sera effectué.

9. Responsabilité 
ESCALA Business Club ne pourra être tenu responsable que des dommages directs résultant d’une 
faute lourde ou intentionnelle de sa part. ESCALA Business Club ne pourra en aucun cas être tenu 
responsable des dommages indirects ou imprévisibles subis par un membre, notamment perte de 
chiffre d’affaires, de clientèle ou d’opportunités. ESCALA Business Club ne garantit pas la réussite 
des affaires ou contacts générés dans le cadre de ses activités.

10. Droit applicable et juridiction compétente 
Les présentes conditions générales sont soumises au droit luxembourgeois.
Tout litige relatif à leur interprétation ou exécution relève de la compétence exclusive des 
tribunaux de Luxembourg-Ville. Avant toute action judiciaire, les parties conviennent de 
rechercher une solution amiable, y compris par voie de médiation.


